






Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles générales 
applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence.

Le bilan de l'exercice présente un total de 226 182 euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de   27 683 euros et un total 
charges de 14 448 euros,dégageant ainsi un résultat de 13 235 euros.

L'exercice considéré débute le 01/11/2022  et finit le  31/12/2023.
Il a une durée de 14 mois.

Il s'agit du premier exercice de la société créee le 02/11/2022

Règles générales

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31/12/2023 ont été établis conformément au règlement de 
l’Autorité des Normes Comptables n°2016-07 du 4 novembre 2016 à jour des différents règlements 
complémentaires à la date de l’établissement des dits comptes annuels.

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base :

-continuité de l'exploitation,
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
- indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques.

Les principales méthodes utilisées sont:
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Immobilisations incorporelles et corporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis 
à titre onéreux, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange, ou à leur coût 
de production.

En application des dispositions du PCG issues des règlements CRC 2002-10 et 2004-06, il a été procédé à 
une analyse des immobilisations.
Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels : 

- Immobilisations décomposables : la décomposition de celles-ci ne présente pas d'impact 
significatif,

- Immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, l'entreprise a opté 
pour le maintien des durées d'usage pour l'amortissement des biens non décomposés.

Les amortissements sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue :
* Matériel de bureau et informatique : 3 ans

Les éléments non amortissables de l'actif immobilisé sont inscrits pour leur valeur brute constituée par le coût 
d'achat hors frais accessoires. 

Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée 
du montant de la différence.

Immobilisations financières

La valeur des titres de participation ainsi que des autres titres immobilisés est constituée par le prix 
d'acquisition. Une dépréciation est éventuellement constituée lorsque la valeur d'inventaire des titres est 
inférieure au prix d'acquisition.
La valeur d'inventaire des titres de participation correspond à leur valeur d'usage pour l'entreprise;
Elle est déterminée, selon les caractéristiques propres à chaque filiale, par rapport aux capitaux propres ré-
estimés de la filiale, à sa rentabilité et à ses perspectives d'avenir, notamment à travers l'actualisation des 
flux futurs de trésorerie.

Créances et dettes

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.
Les créances ont, le cas échéant, été dépreciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés de 
recouvrement auxquelles elles étaient suceptibles de donner lieu.

Disponibilités

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Provisions

Les provisions sont comptabilisées lorsque, à la clôture de l'exercice, l'entreprise a une obligation à l'égard 
d'un tiers qui résulte d'un fait générateur passé et dont il est probable ou certain qu'elle provoquera une sortie 
de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de celui-ci. Cette 
obligation peut être d'ordre légal, réglementaire ou implicite.
Ces provisions sont estimées selon leur nature en tenant compte des hypothèses les plus probables.
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Capital social
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Du capital social début exercice

Emises pendant l'exercice

Remboursées pendant l'exercice

Du capital social fin d'exercice
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100,00

0,0000

0,0000

10 000,00

10 000,00100,00

100,0000

100,0000
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Filiales et participations
Capitaux propres

1. Filiales (Plus de 50 %)

A. Renseignements détaillés

Q uote part du capital

Résultat du dernier

2. Participations (10 à 50 %)
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31/12/2023

  

 

Etat exprimé en euros

 

   

 

   

 

   

 

   

 

   

 

   

 

5 259 30,00

(4 741)

MER ET MONTAGNE (1)

   

 

   

 

   

 

   

 

   

 

   

 

(1) La société MER ET MONTAGNE clôturant au 30/11/2023, les données présentées dans ce tableau sont celles issues des états 
financiers.

 

1. Filiales (Plus de 50 %)

2. Participations (10 à 50 %)

 

 

 

 

 

 

 

MER ET MONTAGNE (1)

 

 

 

 

 

 

Capital détenue
Valeur comptable des titres détenus

Brute Nette

Montant des

consentis
Prêts et avances

cautions et avals Chif fre d'af faires
exercice clos encaissés

Dividendes

Capital

B. Renseignements globaux Filiales non reprises en A Participations non reprises en A

françaises étrangères étrangèresfrançaises

Capitaux propres

Quote part détenue en pourcentage

Valeur comptable des titres détenus - Brute

Valeur comptable des titres détenus - Nette

Prêts et avances consentis

Montant des cautions et avals

Chiffre d'affaires

Résultat du dernier exercice clos

Dividendes encaissés

    

    

    

(en pourcentage)
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